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(57) Abrégé : DISPOSITIF D'AFFICHAGE, QUI PERMET LE DÉFILEMENT D'UNE BANDE
CONSTITUÉE D'IMAGES JUXTAPOSÉS, MAINTENU EN TENSION GRÂCE À UN
SYSTÈME PLACÉ DERRIÈRE LA BANNIÈRE D'AFFICHES DÉFILANTES (5) COMPOSÉ
D'UN TAPIS ROULANT (1) ASSOCIÉ À DEUX ROULEAUX "FOUS" D'AJUSTAGE
(2,21) RELIÉS ENTRE EUX PAR UN SYSTÈME DE CONTRE POIDS (3), À FIN
DE COMPENSER LA VARIATION DE LA VITESSE ANGULAIRE DES ROULEAUX
D'ENROULEMENT (6,7) DES AFFICHES ET AUSSI D'EXERCER UNE TENSION
LONGITUDINALE PERMANENTE SUR LA BOND D'AFFICHES. LE TAPIS ROULANT
EST FORMÉ PAR DEUX ROULEAUX (10,11) UNE BANDE SANS FIN (1) SOUPLE
OU SEMI-RIGIDE AVEC UNE SURFACE ÉPAISSE ET ÉLASTIQUE GÉNÉRANT UNE
PRESSION PLANE ET UNIFORME EXERCÉE À L'ARRIÈRE DE LA BANNIÈRE
D'AFFICHES. PERMETTANT AINSI UNE QUALITÉ VISUELLE EXCELLENTE EN
TERMES DE PLANÉITÉ ET DE RÉSISTANCE AU VENT. SANS AVOIR RECOURT
À LA FAÇADE VITRÉE OU TOUT AUTRE MATÉRIAU TRANSLUCIDE. SELON
L'INVENTION, IL SE CARACTÉRISE PAR LA STRUCTURE SOUPLE ET RÉTRACTABLE
AU NIVEAU DE LA HAUTEUR DU PANNEAU D'AFFICHAGE GRÂCE À UN SYSTÈME
DE CISEAU RÉTRACTABLE (4) QUI MAINTIEN LES DEUX CHÂSSIS (9,91) OU
MODULES COMPORTANT LES ROULEAUX D'ENROULEMENT (6,7) DE LA BANNIÈRE
D'AFFICHES (5) ET LES ROULEAUX (10,11) DU TAPIS ROULANT (1) CE QUI
PRÉSENTE DE MULTIPLES AVANTAGES NOTAMMENT POUR LE MONTAGE SUR UN
VÉHICULE POUR DE L'AFFICHAGE MOBILE.
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